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 Points clés

La plupart des éléments corporels que comprend l’actif d’une entreprise libérale (local
professionnel, mobilier, matériel, etc.) diminuent de valeur en raison de la vétusté ou de
l’usure résultant du temps ou de l’usage.

Point de départ de l’amortissement

Le point de départ de l’amortissement est constitué :
-    par la date de mise en service effective du bien, en cas d’amortissement linéaire ;

En pratique, il s’agit de la date à laquelle l’immobilisation est en état de fonctionner
suivant l’utilisation prévue par le professionnel. Toutefois, lorsqu’il est démontré qu’une
immobilisation a subi une dépréciation précédant sa mise en service, le point de départ
de l’amortissement peut être avancé à la date où cette dépréciation a effectivement
commencé, c’est-à-dire en règle générale, à la date d’acquisition ou de construction de
l’immobilisation.

-    par la date d’acquisition du bien, en cas d’amortissement dégressif.

Amortissement linéaire

Le régime de l’amortissement linéaire consiste à échelonner de manière régulière la
dépréciation par des annuités constantes réparties sur la durée normale d’utilisation des
biens. Il concerne :

-    les biens obligatoirement amortis d’après le système linéaire parce qu’ils n’entrent
pas dans le champ d’application du régime dégressif ;

Il s’agit principalement des locaux professionnels, du mobilier et des matériels n’ouvrant
pas droit à l’amortissement dégressif, des agencements et outillages (sauf dans
l’hypothèse où des éléments de cette nature se trouvent étroitement incorporés à une
installation entrant elle-même dans le champ d’application de l’amortissement dégressif),
des biens d’occasion, des biens dont la durée normale d’utilisation est inférieure à trois
ans.

-    ainsi que les biens qui, entrant dans le champ d’application du régime dégressif, sont
volontairement amortis d’après le régime linéaire.

Sous le régime d’amortissement linéaire, l’annuité d’amortissement est calculée en
divisant le prix de revient de l’élément par le nombre d’années de la période normale
d’amortissement (ou en appliquant au prix de revient le taux linéaire correspondant).
L’annuité correspond à la dotation d’amortissement pour une période d’imposition de
douze mois. Ainsi, des ajustements doivent être effectués en cas de mise en service de
l’élément en cours d’année ou en cas de cession d’éléments en cours d’exercice.

 Important
En cas d’erreur dans le calcul de l’annuité d’amortissement dont le professionnel se rend
compte après la fin de la période d’imposition, l’amortissement doit être comptabilisé
sur la période d’imposition au cours de laquelle l’erreur a été découverte. Toutefois, cet
amortissement n’est pas déductible fiscalement.
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Taux d’amortissement linéaire

Les taux les plus couramment pratiqués sont les suivants :
-    locaux professionnels : de 2 à 4 % ;
-    immeubles à usage de bureau : 4 % ;

-    matériel : de 10 à 15 % ;
-    outillage : de 10 à 20 % ;

-    matériel de bureau : de 10 à 20 % ;
-    véhicule automobile : de 20 à 25 %

-    mobilier : 10 %
-    agencements, installation : de 5 à 10 %.

Amortissement dégressif

Le système de l’amortissement dégressif se différencie du régime de l’amortissement
linéaire puisqu’il consiste à pratiquer des annuités dont le montant est décroissant au fur
et à mesure des années. En effet, il est appliqué un taux plus élevé que le taux du régime
linéaire à la base d’amortissement mais sur une valeur résiduelle, donc une base de plus
en plus faible au fil du temps.

Les professionnels de santé peuvent être concernés par le régime dégressif (étant précisé
que dans ce cas, ils peuvent volontairement se placer sous le régime linéaire) :

-    pour leurs installations à caractère médico-social, sous réserve qu’elles entrent par
nature dans la catégorie des installations médico-sociales et qu’elles sont affectées
au contrôle médical du personnel, à l’exclusion des installations purement sociales,
telles que les installations d’hygiène et de salubrité (lavabos, etc.) ;

À titre de tempérament, la seconde condition n’est pas exigée des établissements
hospitaliers.

-    sous réserve que les matériels soient identiques à ceux utilisés par les hôpitaux et par
les centres médico-sociaux se consacrant aux examens de dépistage, le bénéfice de
l’amortissement dégressif est également accordé aux médecins, radiologistes,
chirurgiens-dentistes et aux laboratoires d’analyses médicales.

Pour les chirurgiens-dentistes, sont éligibles au régime dégressif :

-    les machines spécialement conçues pour le nettoyage des instruments de chirurgie
dentaire ;

-    les bacs à ultrasons ;

Voir également
Fiche-43 : Les conséquences de l’inscription des biens au patrimoine professionnel

 Important
Lorsque, pour une raison quelconque (utilisation intensive, matériel exposé aux
intempéries, etc.), il apparaît que la durée effective d’utilisation d’un élément de l’actif
sera, très probablement, inférieure à sa durée normale, il est possible de calculer
l’annuité d’amortissement afférente à cet élément en partant de cette durée effective
d’utilisation. Dans ce cas, il appartient au professionnel d’apporter la preuve du caractère
anormal de la dépréciation subie par les éléments considérés.
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-    les thermodésinfecteurs ;
-    les laveurs désinfecteurs ;

-    les stérilisateurs à vapeur d’eau ou à vapeur chimique ;
-    les désinfecteurs d’eau sur unit ;

-    unit comportant des systèmes de décontamination intégrés ;
-    les pompes à salive ;
-    les systèmes d’aspiration ;

-    les radiovisiographes.
Pour les médecins, il s’agit des endoscopes, échocardiographes et échographes dès lors
qu’ils sont nécessaires au diagnostic médical.

Pour les laboratoires d’analyses médicales, il s’agit notamment des équipements
nécessaires à leur activité de biochimie, d’hématologie et d’immuno-enzymologie.
Par ailleurs, l’amortissement dégressif est également applicable :

-    au matériel de manutention (chariot, monte-charge, ascenseur, etc.) ;
-    aux installations de sécurité (équipements d’extinction et de détection d’incendie,

appareillages permettant la détection des vols et la protection contre le vol, etc.) ;

-    aux machines de bureau, tels que les machines à calculer, à timbrer, à facturer et à
affranchir, les magnétophones et téléscripteurs, les caisses enregistreuses ;

-    aux équipements relatifs à la micro-informatique (ordinateurs, imprimantes, etc.) ;
-    à certains matériels de téléphonie, tels que les standards téléphoniques numériques,

les interphones, etc.

Cette liste n’est pas exhaustive.
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 En savoir plus

Taux d’amortissement dégressif pour les biens acquis à compter du 1er janvier
2010

Durée d’utilisation
(en années)

Taux

d’amortissement
linéaire

Coefficient
applicable

Taux

d’amortissement
dégressif

3 33,33 % 1,25 41,67 %

4 25 % 1,25 31,25 %

5 20 % 1,75 35 %

6 16,67 % 1,75 29,17 %

6,66 15 % 2,25 33,75 %

8 12,5 % 2,25 28,13 %

10 10 % 2,25 22,5 %

12 8,33 % 2,25 18,75 %

15 6,67 % 2,25 15 %

20 5 % 2,25 11,25 %

 Important
Lorsque l’annuité dégressive d’amortissement calculée s’avère, à la fin d’une période
d’imposition inférieure à l’annuité correspondant à la valeur résiduelle comptable de
l’immobilisation divisée par le nombre d’années d’utilisation restant à courir, l’entreprise
a la faculté de faire état d’un amortissement égal à cette dernière annuité.

 Exemple
Un professionnel acquiert un matériel le 15 novembre 2020 pour un prix de 10 000 €. Le
bien est amortissable selon le mode dégressif et sa durée d’utilisation est de dix ans. Le
taux d’amortissement linéaire est de 10 %, soit un taux d’amortissement dégressif de
22,5 %.

La première annuité est calculée comme suit, compte tenu de la réduction prorata
temporis : 10 000 € x 22,5 % x 2/12 = 375 €. La valeur comptable résiduelle est alors de
9 625 €.
Le montant de la deuxième annuité sera égal à : 9 625 € x 22,5 % = 2 166 €.

Les annuités suivantes continueront à être calculées selon cette méthode jusqu’à
l’annuité de l’année 2025. En effet, à compter de 2026, l’entreprise pourra pratiquer une
annuité égale à la valeur résiduelle comptable à l’ouverture de la période d’imposition de
2026, divisée par le nombre des années d’amortissement restant à courir (soit 4 ans), soit
2 691 € / 4 = 673 €.
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Années Montant de l’annuité Valeur résiduelle

2020
10 000 x 22,5 % x 2/12 =
375 €

9 625 €

2021 9 625 x 22,5 % =2 166  7 459 €

2022 7 459 x 22,5 % = 1 678  5 781 €

2023 5 781 x 22,5 %= 1 301  4 480 €

2024 4 480 x 22,5 % = 1 008  3 472 €

2025 3 472 x 22,5 % = 781  2 691 €

2026* 2 691 / 4 = 673  2 018 €

2027 2 691 / 4 = 673  1 345 €

2028 2 691 / 4 = 673  672 €

2029 2 691 / 4 = 672  0 €

Total 10 000   

* En 2026, l’annuité dégressive serait de 2 691 € x 22,5 % soit 605 €, inférieure à 673 €,
c’est-à-dire la valeur résiduelle divisée par le nombre d’années restant à courir (2 691 / 4).
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 Les textes

Législation et réglementation

Article 39 A du CGI sur l’amortissement dégressif

Doctrine administrative

BOI-BIC-AMT-20-10 n° 120 et suivants, du 12 septembre 2012, sur le point de départ de
l’amortissement linéaire

BOI-BIC-AMT-20-20-30 n° 10 et suivants, du 12 septembre 2012, sur le point de départ de
l’amortissement dégressif
BOI-BIC-AMT-10-40-30, du 23 septembre 2013, sur les taux d’amortissement
BOI-BIC-AMT-20-10, du 12 septembre 2012, sur le régime de l’amortissement linéaire

BOI-BIC-AMT-20-20, du 12 septembre 2012, sur le régime de l’amortissement dégressif
BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 n°230 et suivants, du 12 septembre 2012, sur les biens éligibles au
régime dégressif
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037987291/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4543-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-AMT-20-10-20120912
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4699-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-AMT-20-20-30-20120912
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4520-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-AMT-10-40-30-20130923
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4543-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-AMT-20-10-20120912
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4682-PGP.html/identifiant=BOI-BIC-AMT-20-20-20120912
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4698-PGP.html/identifiant=BOI-BIC-AMT-20-20-20-10-20120912#Installations_a_caractere_m_15
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